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j’ai choisi d’être le plus 
transparent possible 
et de m’adapter aux 
réalités économiques 
d’un repreneur

74 ha 

2 UTH 

65 vaches laitières
• Elevage des génisses à l’extérieur
• Référence de base : 490 000 litres

Système de production en bovin lait pâturant

En 2019, nous consacrions une Bio Pratiquent à la conversion en bio 
de la ferme laitière d’André-Pierre et Claudine Guittet. Ils sont alors 
à quelques années de l’âge de la retraite.
En 2022, l’heure de la retraite a bientôt sonné, qu’en est-il 
aujourd’hui ? ont-ils trouvé un repreneur ? comment se passe la 
transmission ? Ont-ils adopté une stratégie bien particulière pour 
faciliter la transmission de leur ferme ? 
Pour ma transmission, je me suis demandé ce qui pouvait déjà me 
différencier de mes autres collègues. L’agriculture biologique me 
semblait déjà une vraie plus-value, elle était en plus très proche de 
mes pratiques en élevage. Et puis, j’attache beaucoup 
d’importance aux arbres et aux haies. Ils sont entretenus depuis 
très longtemps c’est un bien familial, j’ai d’ailleurs suivi récemment 
une formation, elle va me permettre de les préserver.
J’avais également en tête une émission télévisée dans laquelle on 
« relooke » une maison pour mieux la vendre. J’ai procédé de la 
même façon pour ma ferme. J’ai entretenu les bâtiments agricoles 
de façon à qu’elle soit attrayante. Ce qui était important également 
pour moi c’était de me mettre dans la peau de quelqu’un qui va 
s’installer et des besoins que j’aurais pu avoir en tant que 
repreneur. J’ai donc choisi de construire un bâtiment de 80 000 € 
pour abriter les vaches mais j’ai laissé à mon futur repreneur le soin 
de l’aménager comme il le souhaite.
Je voulais également avoir une vision très réaliste du montant de 
reprise de ma ferme, j’ai fait appel à la Chambre d’agriculture mais 
pas que, j’ai voulu comparer l’estimation foncière en faisant appel 
à un expert foncier. J’ai pu ainsi comparer les estimations et me 
faire une idée. Je voulais également que mon repreneur puisse se 
baser sur un rapport d’expertise, qu’il y ait une vraie transparence, 
c’est très important de partir sur de bonnes bases, de ne pas se 
faire une idée trop importante du prix de sa ferme pour ne pas être 
déçu et envisager avec sérénité le prix de cession de sa ferme. J’ai 
aussi fait appel à un expert comptable pour confirmer la viabilité de 
mon système. J’ai fait évaluer le potentiel agronomique de mes 
terres en faisant des analyses de sol et mis à jour le Dexel (Plan 
d’épandage). J’ai également choisi d’avoir beaucoup de matériel en 
Cuma pour limiter l’achat et l’entretien de matériel agricole difficile 
à amortir et à transmettre.
L’accès au foncier est sécurisé, les terres agricoles appartiennent à 
la famille, elles resteront en fermage. Pour le siège d’exploitation, je 
reste ouvert à la discussion en donnant la possibilité à mon futur 
repreneur d’acheter ou de louer.
Je me suis inscrit au RDI, j’ai reçu des candidats mais parfois ils 
étaient très loin des réalités du métier, il faudrait qu’un examen 
préalable des candidatures soit fait car c’est parfois décourageant.
J’ai trouvé un repreneur qui vient du milieu agricole, il a été installé 
en GAEC avec son frère sur une exploitation laitière en convention-
nel. J’ai fait en sorte d’être le plus transparent possible et de 
m’adapter aux réalités économiques d’un repreneur qui va devoir 
emprunter. Pour faciliter la reprise, nous avons beaucoup échangé 
sur les modalités de transmission et les prérogatives des banques.  
Il y a parfois un décalage entre le Plan Economique du repreneur et 
l’interprétation faite par la banque. J’ai souhaité mettre divers 
interlocuteurs du milieu agricole autour de la table et faciliter les 
échanges. C’est très important pour moi de pouvoir partager mon 
expérience et de faciliter la transmission des fermes.
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Repères sur la transmission
La France paysanne vieillit. D'ici à 2034, la 
moitié des agriculteurs sera à la retraite 
et sept millions d'hectares de terres vont 
devoir trouver repreneur. Dans le même 
temps, le nombre de nouvelles installa-
tions continue de baisser.

La transmission en région des Pays 
de la Loire :
Aujourd’hui 50% des agriculteurs 
ligériens sont âgés de plus de 50 ans, un 
choc de la transmission des exploitations 
agricoles est à prévoir dans les 10 ans à 
venir.

La transmission chez les agriculteurs 
biologiques en Sarthe :
En Sarthe, ce sont 170 fermes en agricul-
ture biologique qui sont ou qui vont être 
à reprendre dans les 10 ans (cf pyramide 
des âges des producteurs sarthois, 
ci-dessous, chiffres Agence Bio et MSA 
2020), sur 400 fermes bio à l’heure 
actuelle.

Sur le Territoire Pilote Transmission de la CDC de l’Huisne Sarthoise :
La Communauté de commues (CDC) de l’Huisne Sarthoise est une terre d’élevage, la transmission 
des fermes et le maintien des prairies et du bocage sont des enjeux forts. 
Un récent repérage effectué par la Chambre d’agriculture de la Sarthe a permis de recenser les 
exploitants cédants de plus de 55 ans. On comptabilise 150 exploitants.es et/ou associés.
En agriculture bio ou paysanne, ce sont 13 fermes dont les chef-fe-s ont plus de 50 ans en 2021. 
Des actions d’accompagnement des cédants en élevage bovin seront proposés jusqu’en 2024 
comme :
• accompagnement individuel et collectif
• forum de la transmission 

En parallèle, d’autres actions comme un forum sur l’élevage, un accompagnement pour de 
nouveaux types d’installation, la promotion du territoire et du métier d’agriculteur seront organisées.

André-Pierre et Claudine Guittet
LA PASCAUDIERE 
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Les Agriculteurs BIO
 des Pays de la Loire

BIOLAIT SAS
La bio partout et pour tous

Biolait est un groupement de producteurs de lait bio qui collecte et 
commercialise 30 % de la production nationale, et regroupe 
plus de 1 300 fermes laitières. 

Fondé en 1994 par 6 producteurs de lait bio de l’ouest, c’est 
aujourd’hui le premier collecteur national dans 74 départements. 

Avec 100 clients répartis sur tout le territoire, la grande majorité du lait 
est valorisée sur le marché Français. Biolait est prêt à accueillir de 
nouveaux producteurs pour préparer l’avenir de la production laitière 
biologique. La maîtrise collective de la production reste un point fort 
du groupement, qui se traduit par des ajustements de la part des 
producteurs des volumes produits, afin de stabiliser et maximiser 
dans la mesure du possible le prix du lait.

Quelles stratégies à adopter pour mieux transmettre sa ferme bio ? installation 
transmission

GAB 72 

Créé en 1994 par des agriculteurs bio, le GAB 72 répond aux 
attentes des agriculteurs, des collectivités, des établissements 
scolaires, des particuliers et des associations en favorisant :

Reconnaissance 
• Défense des agriculteurs biologiques et du cahier des charges AB

Pédagogie
• Animations pédagogiques adaptées à différents niveaux 
scolaires (agriculture, alimentation, environnement, déchets…)

• Outils d’information sur l’agriculture biologique (document, 
expositions…)

• Opérations de communication vers le grand public (Printemps 
Bio, portes ouvertes, animations…)

Développement
• Accompagnement des agriculteurs bio dans leurs parcours 
techniques et soutien des filières bio (formation, groupes 
d’échanges…)

• Accompagnement des agriculteurs en phase de conversion ou 
d’installation (démarche à suivre, aides possibles, débouchés…)

• Accompagnement des collectivités dans l’intégration de produits 
bio locaux en restauration collective, d’installation/transmission 
sur leurs territoires. 

www.gab72.org

Le Territoire pilotes transmissions sur la 
Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise 

Le Projet Territoire pilote transmission propose des actions 
innovantes d’accompagnement à la transmission sur la 
Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise. Des actions 
telles qu’un accompagnement renforcé des cédants, un forum 
transmission, une ferme-ouverte, des cafés 
installation-transmission (…) seront mises en œuvre pendant 2 
ans. Le but est de d’améliorer la reprise des exploitations agricoles 
et les installations sur l’Huisne Sarthoise. Ce projet est soutenu 
par la Communauté de communes et le Conseil régional des Pays 
de la Loire. 

CAPP 72 

CAPP72 (Chemin vers une Agriculture Performante Paysanne) est 
une association créée par la confédération paysanne de la Sarthe. 
Son objectif général est le développement de l’agriculture 
paysanne. CAPP72 propose des accompagnements pour les 
porteurs de projet agricoles et pour les paysans. L’association est 
notamment engagée dans l’accompagnement à la transmission 
des fermes afin de maintenir des campagnes vivantes, sources 
d’emplois et de dynamiques locales.  
CAPP72 réalise des accompagnements individuels à la 
transmission, organise une formation « Elaborer son projet de 
transmission » et favorise les liens entre cédants et repreneurs à 
travers des cafés installations-transmissions. 

Ebio

EBIO (Eleveurs BIO des Pays de la Loire) est une association 
régionale d’éleveurs bio. Créée en 1996, elle fédérait au 1er 

semestre 2022 plus de 1010 éleveurs bio. Elle est présente sur 5 
espèces (bovins, veaux, agneaux, porcs et volailles). Elle est 
gouvernée par un conseil d’administration composé de 29 
éleveurs bio représentant toutes les productions et tous les 
territoires. 

Ses missions sont de promouvoir la viande bio, d’organiser la 
production et le commerce ainsi que d’assurer des débouchés 100 
% bio à ses adhérents grâce à UNEBIO. EBIO est une des associa-
tions actionnaires et fondatrice d’UNEBIO (Union des Eleveurs 
BIO), outil collectif 100 % bio de valorisation des viandes bio à 
l’échelle nationale sur tous les segments de marchés bio. 

Sodiaal 

Sodiaal est un groupe coopératif laitier français, constitué de 
Sodiaal Union, de Sodiaal International et de leurs filiales. Sodiaal 
Union est une coopérative laitière qui regroupe en France 784 
producteurs dont 51 en Pays de la Loire. Elle collecte sur le 
territoire français 225 millions de litres dont 16 903 570 litres en 
Pays de la Loire.


